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l'ROJET DE RESOLljTION CONCERIWlT

LA DE~IAN7)E D'ADMISSION DU CAMBODGE COMME MEMBP.E

DES NATIONS mUES

l'RESEmE PAR LE REPnESENTANl' DE LA FBANOE A LA 594EME SEANOE

DU CONSEIL DE SECURITE

Le Conseil de Sécurité,

!1ant reçu et examiné la demande d'admission du Cambodge comme ~re des

Nations 'Unies (document.s S/2u72 et S/2675 du 2; Juin 1952),

Déclare qu'à son avis le Cambodge est un Etat Iacif1que, caJ:lBoble de relr..J]l1r

les obligations que lui impose la Charte et dis~oBé à le faire, et, en oonsé

quence,

Recommande à l'Assemblée générale d'admettre le cambodge co~ ~~mbre des

Nations Unies.
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